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Aureille le 06 juin 2026 
 
 

 
 
 
Objet : Rentr®e 2026/2027 - Restauration scolaire  
 
 
 
Madame, Monsieur, Chers Parents, 
 
  
Vous trouverez ci-joint le dossier dôinscription au service cantine. 
Il sera disponible sous peu sur le site http://aureille13.fr/ en t®l®chargement. Il est ®galement 
possible de le retirer en mairie selon les heures dôouverture. 
 
Le dossier est ¨ retourner en mairie de pr®f®rence avant le 31 juillet 2026, et au plus tard le 
15 ao¾t 2026 afin de finaliser la r®inscription/lôinscription de votre enfant au service cantine. 
 
En cas de non-retour ou de pi¯ce manquante, votre compte personnel sera bloqu® dans 
lôattente de la r®ception de lôensemble des pi¯ces. 
 
Nous vous demandons ®galement de bien vouloir v®rifier lôensemble des informations sur le 
portail famille. Pensez ¨ les mettre ¨ jour, m°me en cours dôann®e si n®cessaire (changement 
dôadresse, t®l®phoneé). 
 
Nous attirons ®galement votre attention sur la discipline en cantine. Merci de bien vouloir 
aborder le sujet avec vos enfants afin dôam®liorer le confort de tous durant cette pause 
m®ridienne. Nous vous rappelons que la charte est ®dit®e dans ce sens. 
 
Nous vous remercions par avance de lôint®r°t que vous porterez ¨ ces informations concernant 
vos enfants, 
 
Bien cordialement, 
 
 
 
        La Municipalit® 



Les informations recueillies sur ce formulaire sont r®colt®es et utilis®es par la ville dôAureille uniquement pour le service cantine. Elles sont 
conserv®es selon les dur®es en vigueur conform®ment au R¯glement (UE) 2016/679 du Parlement europ®en relatif ¨ la Protection des Donn®es 
Personnelles. 
Vous pouvez exercer votre droit d'acc¯s aux donn®es qui vous concerne et les faire rectifier en contactant : contact@mairie-aureille.fr 

 

CL/I9 5ΩLb{/wLt¢Lhb ! [! w9{¢!¦w!¢Lhb {/h[!Lw9 !bb;9 нлнсπнлнт 

 

bƻƳ ǇǊŞƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Υ    ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ 5ŀǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Υ ψψψκψψψκψψψψψ ǎŜȄŜ ψψψψ 

bƻƳ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ƭŞƎŀǳȄ Υ ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ   

¢ŞƭŞǇƘƻƴŜόǎύ Υ ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ   

!ŘǊŜǎǎŜ Υ ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ  

!ŘǊŜǎǎŜ ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ Υ ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψϪψψψψψψψψψψψψψψψΦ ψψψψψψψψψψψψψ  

bϲ /!C ƻǳ a{! Υ ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ !ŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ Υ ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ 

bƻƳ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Υ  ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ 

¢ŞƭŞǇƘƻƴŜόǎύ Υ   ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ  

bƻƳ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Υ  ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ  

bƻƳ Ŝǘ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Υ ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ  

!ƭƭŜǊƎƛŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǎƛ ƻǳƛΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘ ǎƻƛǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛΦ 
ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ  

wŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƧǳƎŜǊƛŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Υ 
ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ 

 

C!/¢¦w!¢Lhb 9¢ t!L9a9b¢ 59{ w9t!{ 

WŜ ŎƘƻƛǎƛǎ Υ  

o [Ŝ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ƳŜƴǎǳŜƭ 
όŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ {9t! Ŝǘ wL. Ł ƧƻƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ мŝǊŜ 
ŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ōŀƴŎŀƛǊŜύ 
 

o [ΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜƭ  

o ¦ƴ ŀǳǘǊŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ όŎŀǊǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜ 
ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ŎƘŝǉǳŜύ 
 

o [ΩŜƴǾƻƛ ŘŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ǉƻǎǘŀƭ 

 

9bD!D9a9b¢ 5¦ w9tw;{9b¢!b¢ [;D![ 

 WŜ ǎƻǳǎǎƛƎƴŞ Υ ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Υ ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ  

мύ !ǳǘƻǊƛǎŜ ƻǳ bϥŀǳǘƻǊƛǎŜ Ǉŀǎ όϝύ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳŀƎŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǎŜ ƳŞǊƛŘƛŜƴƴŜΣ ǎǳǊ 
ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǘ ŜƴŦŀƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜΣ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǳǊǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ όǇƘƻǘƻǎΣ ǾƛŘŞƻǎΣ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ 
ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ ΧύΣ 

 нύ !ǘǘŜǎǘŜ ŀǾƻƛǊ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŀŎŎŜǇǘŜ Ŝǘ ƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ  

Cŀƛǘ Ł Υ ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ  [Ŝ Υ ψψψψψψψψψψψψψψψψ  {ƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ Υ  

 

 



 

 
 

/!b¢Lb9 {/h[!Lw9 
   
    

 
 
 
 

! ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǾŜƴŘǊŜŘƛ мп ŀƻǶǘ нлнс 
    
bha Υ ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ 
tw9bha Υ ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ 
/[!{{9 Υ ψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψψ 
    
    
 
 
 
 
 
 
 
    
    

 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎΣ  

WŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƛƴǎŎǊƛǊŜ Ƴƻƴ ŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ŎŀƴǘƛƴŜΣ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ όϝύ Υ  
 

[ǳƴŘƛ aŀǊŘƛ WŜǳŘƛ ±ŜƴŘǊŜŘƛ 

ϝ 9ƴǘƻǳǊŜǊ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ 

/Ŝǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 



a!b5!¢ 59 tw9[9±9a9b¢ {9t! 

 
wŞŦŞǊŜƴŎŜ ǳƴƛǉǳŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ Υ     wŞŦ ƴϲ 

 
 

¢¸t9 59 /hb¢w!¢ Υ C!/¢¦w!¢Lhb w9DL9 /!b¢Lb9 /haa¦b9 5Ω!¦w9L[[9 

9ƴ ǎƛƎƴŀƴǘ ŎŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘΣ Ǿƻǳǎ ŀǳǘƻǊƛǎŜȊ ƭŀ wŞƎƛŜ /ŀƴǘƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ 
ŘΩ!ǳǊŜƛƭƭŜ Ł ŜƴǾƻȅŜǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǾƻǘǊŜ ōŀƴǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŞōƛǘŜǊ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜΣ Ŝǘ ǾƻǘǊŜ 
ōŀƴǉǳŜ Ł ŘŞōƛǘŜǊ ǾƻǘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛŜ /ŀƴǘƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳǊŜƛƭƭŜΦ ±ƻǳǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜȊ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŞ ǇŀǊ ǾƻǘǊŜ ōŀƴǉǳŜ ǎŜƭƻƴ 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ǇŀǎǎŞŜ ŀǾŜŎ ŜƭƭŜΦ ¦ƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ у ǎŜƳŀƛƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΦ 
    
 

5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ Ł ŘŞōƛǘŜǊ 
bƻƳ κ tǊŞƴƻƳ Υ  
!ŘǊŜǎǎŜ Υ  
 
±ƛƭƭŜ Υ  
/ƻŘŜ Ǉƻǎǘŀƭ Υ  
tŀȅǎ Υ  
 
 
 

59{LDb!¢Lhb 5¦ /hat¢9 ! 59.L¢9w 
 

LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όL.!bύ LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ 
ό.L/ύ 

 

|_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_|_|  |_|_|_| 


|_|_|_|_||_|_|_|_|  (|_|_|_|_|) 

 
{ƛƎƴŞ Ł Υ 
 
[Ŝ Υ       
   
 
wŀǇǇŜƭ Υ 
9ƴ ǎƛƎƴŀƴǘ ŎŜ ƳŀƴŘŀǘ ƧΩŀǳǘƻǊƛǎŜ Ƴŀ ōŀƴǉǳŜ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎǳǊ Ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ōŀƴŎŀƛǊŜΣ ǎƛ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ ƭŜǎ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƻǊŘƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛŜ /ŀƴǘƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳǊŜƛƭƭŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƧŜ 
ǇƻǳǊǊŀƛǎ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł Ƴŀ ōŀƴǉǳŜΦ WŜ ǊŝƎƭŜǊŀƛ ƭŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŘ ŀǾŜŎ ƭŜ wŞƎƛŜ 
/ŀƴǘƛƴŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳǊŜƛƭƭŜΦ 
 
[Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀƴŘŀǘΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƴΩşǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎǊŞŀƴŎƛŜǊΣ 
ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŎƭƛŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǇŀǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 
ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ оу Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲтуπмт Řǳ с ƧŀƴǾƛŜǊ мфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛōŜǊǘŞǎΦ 
 

bΩƻǳōƭƛŜȊ Ǉŀǎ ŘŜ ƧƻƛƴŘǊŜ ǾƻǘǊŜ wŜƭŜǾŞ ŘΩLŘŜƴǘƛǘŞ .ŀƴŎŀƛǊŜ όwL.ύ 
 

! ǊŜǘƻǳǊƴŜǊ Ł Υ 
a!LwL9 5Ω!¦w9L[[9 
нΣ !±9b¦9 aL{¢w![ 

мофол !¦w9L[[9 

L59b¢LCL!b¢ 
/w9!b/L9w {9t! 

 
Cw ут /!b руу пфр 

 

5ŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŎǊŞŀƴŎƛŜǊ 
bƻƳ Υ wŞƎƛŜ /ŀƴǘƛƴŜπ aŀƛǊƛŜ ŘΩ!ǳǊŜƛƭƭŜ 
 
!ŘǊŜǎǎŜ Υ н ŀǾŜƴǳŜ ƳƛǎǘǊŀƭ 
 
±ƛƭƭŜ Υ !ǳǊŜƛƭƭŜ 
/ƻŘŜ Ǉƻǎǘŀƭ Υ мофол 
 

{ƛƎƴŀǘǳǊŜ Υ 
 
 
 
 



 



 

   

Code Postal : 13930 ï T®l.04.90.59.92.01 ï Fax 04.90.59.93.80 
E-mail : contact@mairie-aureille.fr 

Charte de bonne conduite ¨ la Cantine Scolaire 
Ann®e 2026-2027 

 
 
 
 
Les parents sont cordialement invit®s ¨ informer leurs enfants du r¯glement de la cantine 
scolaire qui stipule (Chapitre V du r¯glement) :  
 
ç Lôenfant inscrit et accueilli au restaurant scolaire doit se conformer aux r¯gles de vie. Si tel 
nô®tait pas le cas, le service mettrait en place une proc®dure dôavertissement : 

- Avertissement oral  
- Utilisation de la fiche de liaison  
- Courrier ®tabli par Monsieur le Maire ¨ la famille, puis, si n®cessaire, un entretien avec 

Monsieur Le Maire  
- Exclusion temporaire du service cantine. Les repas r®serv®s durant la dur®e de 

lôexclusion ne seront pas rembours®s. 
- Exclusion d®finitive du service cantine. Les repas r®serv®s pour la p®riode allant du 

jour de lôexclusion jusquô¨ la fin du mois en cours ne seront pas rembours®s. 
- Dans le cas de probl¯mes graves mettant en p®ril lôenfant ou ses camarades, lôexclusion 

sera imm®diate et d®finitive. Les repas r®serv®s pour la p®riode allant du jour de 
lôexclusion jusquô¨ la fin du mois en cours ne seront pas rembours®s. 
 

Une fiche de liaison sera cr®®e uniquement si votre enfant se comporte de fa­on inad®quate. 
 
Ces r¯gles de vie, d®finies ici dans cette charte de bonne conduite, incluent : 
 
1Á) Ne pas jouer avec la nourriture. 
2Á) Se tenir correctement ¨ table. 
3Á) Respecter lôautorit® du personnel. 
4Á) Ne pas jouer avec les couverts ou verres. 
5Á) Ne pas crier dans les locaux de la cantine. 
6Á) Demander la permission avant de se lever. 
 
En cas de non-respect des recommandations de cette charte, le r¯glement sera appliqu®. 
 
 
_________________________________________________________________ 
 
Je soussign® (Nom et pr®nom des parents) ____________________________________  
 
Aureille le     Signature des parents et de lôenfant : 
 
 
 
 



Restauration scolaire ï R¯glement Ann®e Scolaire 2025-2026 
 

Pr®ambule 
 

La commune dôAureille organise et g¯re le service de restauration pour les ®coles ®l®mentaire et maternelle. 
Convaincue de sa mission de service public dans ce domaine afin de garantir sant® et ®ducation aupr¯s des enfants, 
elle propose des repas ®quilibr®s et vari®s dans les normes dôhygi¯ne et de s®curit®, ®tablis en collaboration avec une 
di®t®ticienne. La confection des repas est externalis®e. Les repas sont confectionn®s puis livr®s ¨ la cantine. 
Le du personnel municipal assure le service, veille ¨ lô®ducation nutritionnelle et au respect des r¯gles de vie autour du 
repas. 
Les enfants sont invit®s ¨ go¾ter les mets pr®sent®s dans le cadre de leur ®ducation nutritionnelle. 
 

 
I. CONDITIONS DôADMISSION 

 
Les familles qui souhaitent utiliser le service cantine devront remplir une fiche dôinscription. 
Le d®p¹t de dossier se fait aupr¯s de lôaccueil de la mairie. Tout dossier incomplet sera refus®. 
 
Seuls les enfants pr®sents la journ®e compl¯te ¨ lô®cole peuvent °tre inscrits ¨ la cantine.  
Les enfants inscrits ¨ la cantine ne sont pas autoris®s ¨ partir pendant la pause m®ridienne (sauf pour rendez-vous 
m®dical).  
 
En cas exceptionnel de gr¯ve ou dôabsence de lôenseignant (r®partition dans les classes), lôenfant pourra d®jeuner puis 
quitter lô®cole, sous r®serve dôaccord de la directrice pendant le temps scolaire.  
 
Si lôenfant est malade, un adulte habilit® pourra venir le chercher. 
 
 

II.  MODALITES DôINSCRIPTION 
 

Utilisation du portail Enfance (modalit®s dôutilisation sur demande)  
En cas de probl¯me sur votre compte, merci de prendre contact avec la mairie selon les horaires 
dôouverture : 
Du lundi au vendredi, de 8h30 ¨ 12h, lundi, mercredi et vendredi, de 13h30 ¨ 17h. 
 
Il est possible dôinscrire son enfant ¨ la semaine, au mois ou ¨ lôann®e.  
 

III.  TARIF, FACTURATION ET PAIEMENT 
 

Le conseil municipal fixe annuellement le prix du repas enfant et adulte. Le tarif peut varier selon le type 
dôinscription : 
 
Inscription de lôenfant (dans les d®lais) : 4.20 ú / repas 
Inscription occasionnelle de lôenfant (oubli ou hors d®lai) et repas adulte : 6.50 ú / repas 
 
 
Facturation : Un mail vous sera envoy® chaque fin de mois pour vous informer de la mise ¨ disposition de la facture 
sur le portail Enfance si vous avez coch® la case correspondante sur le dossier dôinscription. 
Le paiement peut sôeffectuer par pr®l¯vement automatique mensuel, par carte bancaire en ligne, par ch¯que ¨ lôordre 
de la R®gie Cantine. 
Le d®lai de paiement indiqu® sur la facture doit °tre strictement respect®.  
Non-paiement : En cas dôimpay®, une relance sera effectu®e. Lôacc¯s au service pourra °tre suspendu pour la famille 
en attendant la r®gularisation de la situation. Durant cette suspension, les repas r®serv®s resteront dus. 
 
 

IV. ABSENCES 

 
Dans tous les cas, les parents doivent avertir la mairie via le logiciel, avant 9h00, dôune absence 

®ventuelle ¨ la cantine en pr®cisant la dur®e et la nature de celle-ci.  
 



Cette absence devra °tre justifi®e par un document m®dical ¨ produire avant la fin du mois concern®. Ce 
justificatif vous permettra dôobtenir le remboursement du ou des repas. 

En cas dôabsence de lôenseignant(e) de lôenfant, le repas vous sera d®duit.  
Lors dôune sortie scolaire, il sera n®cessaire dôanticiper la d®sinscription de votre enfant. 
En cas dôabsence pour raison m®dicale non justifi®e, ou convenance personnelle, le repas sera factur®. Il ne 

pourra pas °tre r®clam® pour °tre emport® ¨ domicile. 
Les parents des enfants radi®s des effectifs des ®coles devront les d®sinscrire dans le m°me temps des effectifs 

de la cantine. Si la manipulation nôest pas faite, les repas seront dus.  
 
 

 

V.  DISCIPLINE  
 

Lôenfant d®jeunant ¨ la cantine doit respecter ses camarades et le personnel qui lôencadre. Une charte de bonne 
conduite, sign®e par les enfants et les parents ¨ chaque rentr®e scolaire, pr®cise les r¯gles de vie ¨ respecter durant le 
temps de cantine. 
Une fiche de liaison est ¨ disposition du personnel municipal afin dôinformer les parents du comportement 
inad®quat de leur enfant (d®lib®ration du Conseil Municipal nÁ2013-94 du 26 juillet 2013). Cette fiche, le cas 
®ch®ant, devra °tre ramen®e en cantine, sign®e par les parents. 
Le port de bijoux ou tout autre objet de valeur nôest pas recommand® ; en cas de vol ou de perte, la commune d®cline 
toute responsabilit®. 
Lôenfant inscrit et accueilli au service cantine doit se conformer aux r¯gles de vie. Si tel nô®tait pas le cas, le service 
mettrait en place une proc®dure dôavertissement : 

- Avertissement oral  
- Utilisation de la fiche de liaison  
- Courrier de rappel ¨ lôordre ®tabli par Monsieur le Maire ¨ la famille, puis, si n®cessaire, un entretien avec 

Monsieur Le Maire  
- Exclusion temporaire du service cantine. Les repas r®serv®s durant la dur®e de lôexclusion ne seront pas 

rembours®s. 
- Exclusion d®finitive du service cantine. Les repas r®serv®s pour la p®riode allant du jour de lôexclusion jusquô¨ 

la fin du mois en cours ne seront pas rembours®s. 
- Dans le cas de probl¯mes graves mettant en p®ril lôenfant ou ses camarades, lôexclusion sera imm®diate et 

d®finitive. Les repas r®serv®s pour la p®riode allant du jour de lôexclusion jusquô¨ la fin du mois en cours ne 
seront pas rembours®s. 
 
 

VI. ENSEIGNANTS, ELUS, PERSONNEL COMMUNAL, INTERVENANTS ET SENIORS 
 

Les enseignants, les ®lus, le personnel communal et les intervenants ont la possibilit® de prendre le repas ¨ la cantine. 
Dans ce cas, ils sôengagent ¨ remplir un dossier dôinscription et ¨ se conformer aux modalit®s dôinscription (voir 
chapitre II). 
 
Les repr®sentants titulaires des parents dô®l¯ves ®lus aux conseils dô®cole peuvent, sur demande formul®e aupr¯s de la 
mairie, d®jeuner deux fois par an en sôacquittant du prix dôun repas adulte (6.50 ú) 
 
 

VII. SANTE, HYGIENE 
 

- En cas dôaccident b®nin, le personnel municipal est autoris® ¨ soigner lôenfant. 
 

- En cas de maladie ou dôaccident, le personnel municipal avertira les parents ou la personne responsable et pr®viendra 
les services dôurgence. 

 
- En cas de trouble de sant® n®cessitant un r®gime alimentaire, votre enfant peut °tre inscrit et accueilli ¨ la cantine dans 

le cadre dôun Projet dôaccueil individualis® (PAI). Pour cela, vous devez imp®rativement renseigner la partie ç 
renseignements m®dicaux et allergies è de la fiche dôinscription et pr®venir au plus vite lô®cole et la mairie. Un Projet 
dôaccueil individualis® (PAI) fixant les conditions dôaccueil sera sign® entre la famille, le m®decin scolaire, la 
directrice de lô®tablissement et la mairie. Pour des raisons de s®curit®, il vous sera demand® de pr®parer et de fournir le 
repas de votre enfant (en fonction du PAI) Attention : votre responsabilit® est engag®e si vous nôeffectuez pas les 
d®marches n®cessaires. Aucun autre aliment que ceux fournis par le service cantine ne sera servi aux enfants si aucun 
PAI nôa ®t® sign®. 



 
Aucun m®dicament, m°me sur pr®sentation dôune prescription, ne peut °tre administr® lors de la pause m®ridienne 
(hors PAI). Pour des raisons dôhygi¯ne et de service, il est interdit aux parents de p®n®trer dans les locaux de la 
cantine. 

 
ATTENTION : PAS DôINSCRIPTION A LA CANTINE TANT QUE LE DOSSIER COMPLET 

NôEST PAS RAMENE EN MAIRIE. 
 

En cas de difficult®, il est conseill® aux familles de sôadresser imm®diatement ¨ la mairie. 
 
Les parents doivent nous aider ¨ faire respecter ce r¯glement ainsi que la charte de bonne conduite en rappelant ¨ leurs 
enfants les r¯gles ®l®mentaires quôimposent la vie en collectivit®. 
 
Ce r¯glement a ®t® ®labor® dans un seul et unique objectif : permettre ¨ vos enfants de d®jeuner dans les meilleures 

conditions possibles. 
 
Ce pr®sent r¯glement a ®t® approuv® par la Conseil Municipal en sa s®ance du 14 juin 2023, d®lib®ration nÁ2023.52 
 
    
_______________________________________________________________________________________  
 
 
Acceptation par la famille du r¯glement int®rieur de la cantine le ééééééééé. 
 
Nom : ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
 
 
Signature, pr®c®d®e de la mention manuscrite ç lu et approuv® è :  
 


